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Dégradation de l'offre de soins et avenir du projet de l'hôpital de Trinité
Question écrite n° 16489

Texte de la question

M. Marcellin Nadeau interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation préoccupante du Centre hospitalier Louis-Domergue de Trinité et sur les difficultés
rencontrées dans la mise en œuvre du projet « Équité santé du Nord ». Ce projet, destiné à renforcer l'égalité
d'accès aux soins pour les populations du nord de la Martinique, a bénéficié de financements importants de
l'Union européenne, de la Collectivité territoriale de Martinique ainsi que de l'agence régionale de santé.
Pourtant, de nombreux professionnels de santé, représentants du personnel et usagers s'inquiètent aujourd'hui
d'un décalage croissant entre les objectifs annoncés et la réalité observée sur le terrain. Plusieurs activités
essentielles demeurent en effet interrompues ou fragilisées. La maternité de Trinité reste fermée malgré la
réalisation de travaux de rénovation. Une vingtaine de lits d'hospitalisation ne seraient toujours pas remis en
service. La réouverture de l'unité de soins intensifs aurait été abandonnée alors même qu'elle constituait un
élément structurant de l'offre de soins du territoire. Ces fermetures affectent directement les habitants du nord
de la Martinique, contraints de se déplacer vers d'autres établissements déjà fortement sollicités. Par ailleurs,
des interrogations persistent quant à l'affectation des espaces rénovés dans le cadre du projet, notamment
concernant l'accueil annoncé du service d'addictologie et de sevrage complexe, ainsi que sur l'absence de
concertation préalable avec les personnels concernés et leurs représentants. De nombreux signalements font
également état de conditions matérielles dégradées, avec des infiltrations d'eau dans plusieurs services, des
dysfonctionnements des installations de climatisation, des retards dans les opérations de maintenance, des
difficultés liées à la radioprotection au sein du service d'imagerie médicale, d'une insuffisance de matériels
techniques et de défauts d'entretien des bâtiments et des espaces extérieurs, ainsi que de reports de certains
contrôles réglementaires. Enfin, alors que la reconstruction de l'établissement constituait l'une des perspectives
majeures du projet « Équité santé du Nord », les personnels et les élus locaux s'interrogent sur l'état réel
d'avancement de cette opération. Selon les informations communiquées localement, aucune échéance précise
ne semble aujourd'hui confirmée concernant la finalisation du projet architectural, le calendrier des travaux ou la
gouvernance du projet. Dans ce contexte, il lui demande : Quel est l'état exact d'exécution du projet « Équité
santé du Nord » et quelle est l'utilisation détaillée des financements européens, nationaux et territoriaux
mobilisés dans ce cadre ? Quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir la réouverture des
activités de soins initialement prévues au Centre hospitalier de Trinité, notamment la maternité, les lits
d'hospitalisation fermés et l'unité de soins intensifs ? Si une évaluation indépendante de l'adéquation entre les
financements accordés et les réalisations effectivement menées est envisagée ? Quel est aujourd'hui le projet
médico-soignant validé pour l'établissement de Trinité et selon quel calendrier celui-ci sera présenté aux élus,
aux professionnels et aux usagers ? Quelles garanties peuvent être apportées aux habitants du nord de la
Martinique quant au maintien et au développement d'une offre hospitalière de proximité répondant aux besoins
du territoire ? Enfin, il lui demande quel est le calendrier actualisé de reconstruction de l'hôpital de Trinité et
quels engagements financiers l'État entend prendre pour assurer l'aboutissement de cette opération stratégique
pour l'accès aux soins dans le nord de la Martinique.
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